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Erwägungen
E. 1.1
Le jugement attaqué constitue une décision finale de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). La voie de l'appel est ouverte, dès lors que la valeur litigieuse au dernier état des conclusions de première instance est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC).
L'appel doit être introduit par écrit auprès de l'instance d'appel dans les 30 jours à compter de la notification de la décision motivée (art. 130, 131 et 311 al. 1 CPC).
Conformément à l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être motivé. Pour satisfaire à cette obligation de motivation, l'appelant doit démontrer le caractère erroné de la motivation de la décision attaquée et son argumentation doit être suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre, ce qui suppose une désignation précise des passages de la décision qu'il attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_356/2020 du 9 juillet 2020, consid. 3.2). L'appelant doit tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Il ne saurait se borner simplement à reprendre des allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son raisonnement. Si ces conditions ne sont pas remplies, l'appel est irrecevable (arrêt du Tribunal fédéral 5A_356/2020 du 9 juillet 2020, consid. 3.2).
E. 1.2
En l'espèce, ayant été formé en temps utile auprès de l'autorité compétente (art. 311 al. 1, 145 al.1 let b CPC et 120 al. 1 let. a LOJ), l'appel est recevable dans la limite des griefs que l'appelante fait valoir à l'égard du jugement querellé en motivant à satisfaction de droit ses critiques à l'égard dudit jugement. Il ne sera en revanche pas entré en matière sur les arguments qu'elle fait valoir en se limitant à reprendre sur de nombreuses pages son argumentation présentée dans ses plaidoiries finales écrites de première instance, sans émettre de critique précise à l'encontre de la motivation de la décision querellée, ce procédé ne satisfaisant pas aux exigences de motivation.
E. 2
La Chambre de céans revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
E. 3
L'appelante soutient que le jugement querellé violerait son droit d'être entendue puisque la motivation du jugement ne traiterait pas des différents arguments qu'elle avait présentés dans ses plaidoiries finales.
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E. 3.1
Garanti aux art. 29 al. 2 Cst et 53 CPC, le droit d'être entendu comprend en particulier le droit pour le justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur sujet (ATF 135°II°286 consid. 5.1; 135 I 187 consid. 2.20; 129 II 497 consid. 2.2).
Le droit d'être entendu impose également au juge de motiver sa décision, afin que le destinataire puisse en saisir la portée et, le cas échéant, l'attaquer en connaissance de cause. Pour répondre à cette exigence, il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision (ATF 137 II 266 consid. 3.2; 136 I 229 consid. 5.2). Il n’a pas l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à ceux qui, sans arbitraire, apparaissent pertinents (ATF 142 III 433 consid. 4.3.2; 141 IV 249 consid. 1.3.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_10/2021 du 1er juillet 2021 consid. 3.2.2 et 5A_19/2020 du 18 mai 2020 consid. 6). Il n’y a violation du droit d’être entendu que si l’autorité n’a pas satisfait à son devoir minimum d’examiner et de traiter les problèmes pertinents (ATF 135 III 670 consid. 3.3.1; 133 III 235 consid. 5.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_609/2012 du 12 septembre 2012 consid. 3.1). L’essentiel est que la décision indique clairement les faits qui sont établis et les déductions juridiques qui sont tirées de l’état de fait déterminant (ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; 135 II 145 consid. 8.2). En revanche, l’autorité se rend coupable d’un déni de justice formel si elle omet de se prononcer sur des griefs qui présentent une certaine pertinence ou de prendre en considération des allégués et arguments importants pour la décision à rendre (ATF 143 III 65 consid. 5.2; 142 III 433 consid. 4.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_10/2021 précité).
E. 3.2
En l'espèce, le premier juge a motivé sa décision en indiquant les faits qui l'ont conduit à retenir que les parties avaient intégré la norme SIA-118 à leur relation contractuelle. Il n'était, pour le surplus, pas tenu de discuter l'ensemble des arguments invoqués par l'appelante. Le droit d'être entendue de l'appelante a en conséquence été respecté.
E. 4
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir retenu que la norme SIA-118 était applicable à la relation contractuelle liant les parties.
4.1.1 La norme SIA-118 (Conditions générales pour l'exécution des travaux de constructions) émane d'un organisme privé et s'applique uniquement si les parties ont convenu de l'intégrer à leur contrat (ATF 118 II 295 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_156/2018 du 24 avril 2019 consid. 3). Cette intégration peut résulter soit d'un accord exprès, soit d'un accord tacite. Elle découle souvent d'un simple renvoi aux dispositions de cette norme. Savoir si les parties ont intégré ou non la norme SIA-118 à leur contrat dépend de l'interprétation de leurs volontés
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4.1.2 En présence d'un litige sur l'interprétation d'un contrat, le juge doit rechercher, dans un premier temps, la réelle et commune intention des parties (interprétation subjective), le cas échéant empiriquement, sur la base d'indices (ATF 132 III 268 consid. 2.3.2; ATF 132 III 626 consid. 3.1; ATF 131 III 606 consid. 4.1). Constituent des indices en ce sens non seulement la teneur des déclarations de volonté - écrites ou orales -, mais encore le contexte général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté des parties, qu'il s'agisse de déclarations antérieures à la conclusion du contrat ou de faits postérieurs à celle-ci, en particulier le comportement ultérieur des parties établissant quelles étaient à l'époque les conceptions des contractants eux-mêmes (ATF 118 II 365 consid. 1; ATF 112 II 337 consid. 4a). L'appréciation de ces indices concrets par le juge, selon son expérience générale de la vie, relève du fait (ATF 118 II 365 consid. 1; pour un résumé de la jurisprudence sur l'interprétation, cf. les arrêts du Tribunal fédéral 4A_508/2016 du 16 juin 2017 consid. 6.2, non publié aux ATF 143 III 348; 4A_98/2016 du 22 août 2016 consid. 5.1; 4A_608/2016 du 30 mai 2017 consid. 2.4). Si sa recherche aboutit à un résultat positif, le juge parvient à la conclusion que les parties se sont comprises (arrêt du Tribunal fédéral 4A_155/2017 du 12 octobre 2017 consid. 2.3).art. 18 al. 1 CO; ATF 140 III 86 consid. 4.1; 135 III 410 consid. 3.2). Le sens d'un texte, apparemment clair, n'est pas forcément déterminant, de sorte que l'interprétation purement littérale est prohibée (art. 18 al. 1 CO). Même si la teneur d'une clause contractuelle paraît limpide à première vue, il peut résulter d'autres conditions du contrat, du but poursuivi par les parties ou d'autres circonstances que le texte de ladite clause ne restitue pas exactement le sens de l'accord conclu (ATF 130 III 417, consid. 3.2; ATF 129 III 118 consid. 2.5; ATF 127 III 444 consid. 1b). Il n'y a cependant pas lieu de s'écarter du sens littéral du texte adopté par les intéressés lorsqu'il n'y a aucune raison sérieuse de penser qu'il ne correspond pas à leur volonté (ATF 129 III 118 consid. 2.5; ATF 128 III 265 consid. 3a). Si le juge ne parvient pas à dégager une intention réelle commune ou s'il constate que les volontés, sans que les parties l'aient su, étaient divergentes, il doit interpréter les comportements et les déclarations des parties selon la théorie de la confiance, en recherchant comment une déclaration ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi par le cocontractant en fonction de l'ensemble des circonstances (interprétation dite objective; ATF 136 III 186 consid. 3.2.1; 133 III 675 consid. 3.3; 131 III 606 consid. 4.1). Le principe de la confiance permet d'imputer à une partie le sens objectif de son comportement, même si celui-ci ne correspond pas à sa volonté intime (ATF 130 III 417 consid. 3.2.; 129 III 118 consid. 2.5; arrêt du Tribunal fédéral 4A_66/2016 du 22 août 2016
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C/21768/2015 consid. 4.1.2). La détermination de la volonté objective des parties, selon le principe de la confiance, est une question de droit; pour la trancher, il faut cependant se fonder sur le contenu de la manifestation de volonté et sur les circonstances, lesquelles relèvent du fait. Les circonstances déterminantes à cet égard sont uniquement celles qui ont précédé ou accompagné la manifestation de volonté, mais non pas les événements postérieurs (ATF 133 III 61 consid. 2.2.1 et les arrêts cités; arrêt du Tribunal fédéral 4A_155/2017 précité consid. 2.3). 4.1.3 Aux termes de l'art. 8 CC, chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit. La preuve doit ordinairement être rapportée de façon à ce que le fait soit considéré comme certain, établi, sans aucun doute possible. Un doute infime, qui n'est pas de nature à empêcher l'acquisition d'une certitude, n'est pas décisif à ce point de vue : la certitude doit être déduite d'une vraisemblance tellement forte qu'elle confine à la certitude. La certitude est acquise lorsqu'un doute raisonnable n'est plus permis, ce qui paraît plus exigeant qu'une seule haute vraisemblance (Piotet, Commentaire Romand CC I, 2010, n. 26 ad art. 8).
E. 4.2
En l'espèce, les parties ont conclu un premier contrat le 6 janvier 2014 portant sur la fourniture du parquet. Dans ce contrat passé par écrit, elles ont expressément incorporé la norme SIA-118, comme cela ressort du texte du contrat, de ses annexes et des déclarations concordantes des parties devant le Tribunal. Elles ont en outre spécifiquement prévu l'application des déductions usuelles prévues par la norme SIA-118 (1,5% de prorata, 0,4% d'assurance, et 10% de retenue garantie). Leur volonté d'intégrer cette norme à leur relation contractuelle résulte ainsi du texte clair du contrat écrit qu'elles ont passé pour la fourniture du parquet. Par la suite, le 20 mars 2014, A______ SA a adressé une liste des prestations intitulée "offre de base", comportant la pose du parquet et la confection de différents agencements, meubles, boiseries et escaliers, qui ne mentionne pas l'application de la norme SIA-118 ou d'autres normes SIA, ni ne fait application des retenues prévues par cette norme. Cette offre a été oralement acceptée par les intimés. Le litige porte ainsi sur la question de savoir si l'intégration de la norme SIA-118 prévue dans le contrat passé le 6 janvier 2014 s'étend également aux prestations sur lesquelles les parties se sont accordées par l'acceptation de l'offre du 20 mars 2014. Il apparaît manifeste, aux termes de l'instruction, que la direction des travaux, représentant alors les intimés, avait l'intention d'intégrer la norme SIA-118 dans la relation contractuelle avec A______ SA. En effet, une telle stipulation ressort des conditions générales du bureau d'architecte en charge de la direction des travaux,
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C/21768/2015 ce qui démontre l'usage de ce bureau d'intégrer ladite norme aux relations contractuelles avec les entrepreneurs. Un tel usage a d'ailleurs été confirmé par I______ dont les déclarations devant le Tribunal montrent qu'il tenait l'intégration de cette norme pour évidente, qu'il y ait ou non un contrat écrit. Quant à l'appelante, elle a accepté, s'agissant du contrat de fourniture du parquet, de le soumettre à la norme SIA-118 et a signé à cette occasion les conditions générales qui lui étaient présentées par la direction des travaux qui stipulaient l'incorporation de ladite norme. Cela étant, aucun élément ne permet de conclure qu'elle avait la volonté d'incorporer cette norme à l'ensemble de sa relation contractuelle avec les intimés. Cette question n'a pas été discutée entre les parties et les offres et demandes d'acomptes présentées par l'appelante ne font pas application des retenues prévues par cette norme. En outre, comme le relève l'appelante à juste titre, le premier juge a, à tort, retenu que l'appelante avait elle- même appliqué les déductions et retenues prévues par la norme SIA-118 dans son décompte final du 8 septembre 2015, dès lors que ce décompte a été établi par la direction des travaux. A réception de ce décompte, l'appelante a réagi pour contester l'application de ladite norme. Ces circonstances ne permettent pas de retenir une volonté concordante des parties d'intégrer la norme SIA-118 à leur relation contractuelle. L'interprétation selon la théorie de la confiance conduit à retenir que les intimés pouvaient de bonne foi comprendre que l'offre qui leur avait été faite par l'appelante le 20 mars 2014 était soumise à cette norme. Cette offre portait sur la pose du parquet et la confection de divers meubles et agencements et s'inscrivait ainsi dans la continuité de la relation contractuelle formalisée par contrat du 6°janvier 2014 qui intégrait la norme SIA-118. Le contrat signé le 6 janvier 2014, qui ne portait que sur la fourniture du parquet, ne relevait pas du contrat d'entreprise auquel la norme SIA-118 pouvait s'appliquer. L'incorporation de cette norme à ce premier contrat ne pouvait ainsi qu'être comprise comme ayant vocation à s'appliquer également aux prestations relevant du contrat d'entreprise que les parties allaient envisager ultérieurement, notamment quant à la pose envisagée du parquet dont la fourniture faisait l'objet du contrat initial du 6 janvier 2014. Dans ces circonstances, les intimés, soit pour eux la direction des travaux qui les représentait, pouvaient légitimement comprendre l'offre de l'appelante du 20 mars 2014 comme reprenant l'ensemble des conditions stipulées dans le contrat écrit qu'ils avaient conclu précédemment avec cette dernière, soit notamment l'intégration de la norme SIA-118. Enfin, l'appelante ne saurait être suivie lorsqu'elle fait grief au premier juge d'avoir violé la maxime des débats en retenant l'application de la norme SIA-118 en l'absence d'allégués des intimés : ces derniers ont, dans leur réponse du 19°décembre 2016, allégué avoir passé avec l'appelante un contrat d'entreprise soumis à ces normes SIA. L'appelante n'expose pour le surplus pas quel fait dans
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C/21768/2015 le jugement querellé aurait été retenu en violation de la maxime des débats, se contentant de citer son argumentation de première instance. En définitive, l'interprétation objective selon le principe de la confiance conduit à retenir que la norme SIA-118 a été intégrée aux rapports contractuels liant les parties. Le grief soulevé par l'appelante n'est ainsi pas fondé.
E. 5
L'appelante fait par ailleurs grief au premier juge d'avoir retenu que les intimés l'avaient avisée des défauts de manière conforme et en temps utile.
E. 5.1
En dérogation aux dispositions légales, la norme SIA-118 instaure un délai de garantie de deux ans durant lequel le maître peut faire valoir en tout temps les défauts, de quelque nature qu'ils soient (art. 172 ss SIA-118). Pendant le délai de dénonciation des défauts, c'est-à-dire dans les deux ans à compter de la réception de l'ouvrage (art. 172 al. 2 SIA 118), tout avis des défauts l'est à temps, quel que soit le moment auquel le maître a découvert le défaut signalé. A l'expiration de ce délai, le maître perd le droit d'invoquer les défauts qu'il a découverts pendant cette période. La direction des travaux doit toutefois procéder avec l'entrepreneur à la vérification de l'ouvrage dans le délai d'un mois à compter de la réception de l'avis d'achèvement des travaux (art. 158 al. 2 SIA-118). L'avis des défauts n'est soumis à aucune exigence de forme particulière. Il faut toutefois qu'il indique exactement quels sont les défauts découverts. Il doit par ailleurs exprimer l'idée que la prestation n'est pas conforme au contrat et que le maître de l'ouvrage tient l'entrepreneur pour responsable des défauts constatés (ATF 107 II 172 consid. 1a; arrêt du Tribunal fédéral 4A_667/2016 du 3 avril 2017 consid. 3). L'essentiel est que l'entrepreneur comprenne sans hésitation que le maître entend s'en prendre à lui sur la base de sa responsabilité du fait des défauts. En règle générale, la simple communication des défauts implique déjà que le maître tient l'entrepreneur pour responsable; il n'en va autrement qu'en présence de circonstances particulières, par exemple lorsque le maître signale les défauts dans le seul but de mettre en garde l'entrepreneur pour l'avenir (arrêt du Tribunal fédéral 4A_293/2017 du 13 février 2018 consid. 2.2.2 et les références citées).
E. 5.2
En l'espèce, un premier avis des défauts a été adressé à l'appelante par la direction des travaux le 14 octobre 2014. La liste des défauts a ensuite été mise à jour en novembre 2014. Suite à l'établissement de ces listes, l'appelante a procédé à certaines retouches.
Après l'avoir déjà proposé par courrier du 18 juin 2015, la direction des travaux a, par courrier du 27 juillet 2015, convoqué une séance de réception des travaux qui
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C/21768/2015 s'est tenue les 27 août et 15 septembre 2015. A cette occasion une liste de réserves comportant 33 points a été dressée et signée par les parties. Tant la liste de retouches du 10 octobre 2014 que la liste des réserves établie à la suite des séances de réception des 27 août et 15 septembre 2015 satisfont à l'exigence matérielle d'un avis des défauts. Elles contiennent une description précise des défauts soulevés, et l'utilisation par les intimés des expressions "les retouches vous incombant" dans la liste du 10 octobre 2014 ou les plaintes formulées quant à la lenteur de l'appelante dans ses actions pour éliminer les défauts expriment clairement que les intimés considèrent que la prestation fournie par l'appelante n'est pas conforme au contrat et qu'ils en tiennent cette dernière pour responsable.
Reste à déterminer si ces avis des défauts ont été donnés en temps utile. Les parties se disputent sur la date d'achèvement des travaux qui serait intervenue le 6°octobre 2014 ou le 13 mars 2015.
Cette question souffre néanmoins de demeurer indécise. En effet, dans la mesure où les travaux ont été achevés entre le 6 octobre 2014 et le 13 mars 2015, l'avis des défauts - communiqué le 14 octobre 2014 et réitéré à l'issue de la séance de réception du 15 septembre 2015 - a été donné avant l'échéance du délai de deux ans prévu par la norme SIA-118. Il est en outre indifférent qu'un premier avis des défauts ait potentiellement (selon la date d'achèvement des travaux) été communiqué avant l'achèvement des travaux dans la mesure où une séance de réception s'est tenue après leur achèvement afin de déterminer les défauts encore subsistant, l'appelante ayant dans l'intervalle procédé à certaines réfections.
Enfin, l'appelante ne peut se prévaloir de ce que la séance de réception serait intervenue plus d'un mois après l'avis d'achèvement des travaux, – soit tardivement -, car elle n'a pas émis un tel avis et a accepté de participer à ladite séance de réception sans émettre une quelconque réserve. Le prétendu achèvement de l'ouvrage le 13 mars 2015 allégué par l'appelante, conjointement à l'utilisation de l'ouvrage par les intimés, ne saurait remplacer l'avis d'achèvement dans la mesure où ce moment ne pouvait être identifié par ces derniers qui avaient emménagé depuis plusieurs mois dans la villa dans laquelle l'ouvrage a été réalisé.
C'est en conséquence à raison que le Tribunal a considéré que les intimés avaient signalé l'existence de défauts valablement et en temps utile.
Ce grief de l'appelante n'est pas fondé.
E. 6
L'appelante reproche par ailleurs au Tribunal d'avoir retenu qu'elle avait refusé de procéder à la réfection de l'ouvrage.
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E. 6.1
L'art. 169 al. 1 SIA-118 prescrit qu'en cas de défauts de l'ouvrage et exception faite du droit à des dommages-intérêts selon l'art. 171 SIA-118, le maître doit d'abord exiger de l'entrepreneur qu'il procède dans un délai convenable à l'élimination du défaut. Si l'entrepreneur ne s'exécute pas, le maître peut, notamment, faire exécuter la réparation par un tiers aux frais de l'entrepreneur, déduire une moins-value de l'ouvrage ou se départir du contrat (art. 169 al. 1 ch. 1 à 3 SIA-118). Cette disposition consacre la primauté du droit à la réfection de l'ouvrage (arrêt du Tribunal fédéral 4A_460/2009 du 4 décembre 2009 consid. 5). Si le maître omet de donner d'abord à l'entrepreneur l'opportunité de tenter la réparation dans un délai déterminé, il est alors privé de ses droits (ATF 116 II 305 = JdT 1991 I 173 consid. 3a ; ATF 110 II 52 = JdT 1984 II 479). Lorsque l'entrepreneur a expressément refusé de procéder à l'élimination du défaut ou qu'il n'en est manifestement pas capable, le maître peut exercer les autres droits de garantie (art. 169 al. 2 SIA-118). Le refus exprès signifie un refus clair et résolu. Lorsqu'avant la mise en demeure de réparation du maître, l'entrepreneur fait expressément savoir, de manière injustifiée, qu'il ne procèdera pas à une réparation, il est inutile de fixer un délai à cette fin (GAUCH, Le contrat d'entreprise, 1999, n° 2667).
E. 6.2
En l'espèce, après que la direction des travaux avait transmis à l'appelante un avis des défauts le 14 octobre 2014 détaillant les retouches lui incombant, cette dernière en a réalisé certaines, ce qui a conduit à une mise à jour de la liste des retouches en novembre 2014, puis à la transmission à la direction des travaux par l'appelante, le 14 avril 2015, de la liste complétée par les travaux déjà effectués et l'assurance que le solde serait exécuté dans les deux semaines à venir. Au 10 juin 2015, l'appelante n'était pourtant toujours pas parvenue à exécuter l'ensemble des retouches qui lui était demandées, ainsi que cela ressort du courrier qu'elle a adressé à cette date à la direction des travaux. Le 18 juin 2015, cette dernière s'est d'ailleurs plainte de la lenteur des actions entreprises par l'appelante et lui a proposé d'organiser une séance de réception. L'appelante avait ainsi déjà disposé de plusieurs mois, soit d'un délai convenable, pour exécuter les retouches requises. Des séances de réception se sont finalement tenues les 27 août et 15 septembre 2015. A cette occasion, une liste de 33 réserves a été établie et signée par les parties. Le 23 septembre 2015, l'appelante a adressé aux intimés la liste des réparations à apporter aux éléments relevés durant la séance du 15 septembre 2015, exposant que le prix de ces travaux s'élèverait à 30'825 fr., que la liste avait été établie à bien plaire et qu'elle ne valait pas reconnaissance des défauts.
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C/21768/2015 Le courrier adressé aux intimés par l'appelante après la tenue de ces séances de réception – par lequel cette dernière indique ne pas reconnaître l'existence de défauts et chiffre le prix des travaux de réparation – ne peut qu'être compris comme le refus de l'appelante de procéder aux réparations de défauts dont elle ne s'estimait pas responsable, sans rémunération complémentaire. Suite à cet envoi, l'appelante n'a pas procédé à de quelconques travaux de réparation - celle-ci ayant d'ailleurs déjà bénéficié en vain de plusieurs mois pour s'exécuter - et a introduit deux procédures judiciaires à l'encontre des intimés, confirmant ainsi son refus de procéder aux réparations demandées. Compte tenu du refus de l'appelante de procéder aux travaux de réfection et du fait que les intimés avaient laissé plusieurs mois à l'appelante pour procéder aux retouches demandées, ceux-ci n'étaient plus tenus d'impartir un délai à l'appelante pour procéder à la levée des réserves – ce qui aurait été inutile - avant de requérir, à l'occasion de leur écriture du 19 décembre 2016, la moins-value de l'ouvrage. Le grief de l'appelante est ainsi infondé.
E. 7
L'appelante soutient par ailleurs qu'elle n'était pas tenue de procéder aux réparations dans la mesure où les époux B______/C______ étaient en demeure de lui payer ses demandes d'acomptes échues.
E. 7.1
Aux termes de l'art. 82 CO, celui qui poursuit l'exécution d'un contrat bilatéral doit avoir exécuté ou offert d'exécuter sa propre obligation, à moins qu'il ne soit au bénéfice d'un terme d'après les clauses ou la nature du contrat. Selon le texte même de l'art. 82 CO, cette disposition s'applique aux contrats bilatéraux; elle vise directement les prestations d'un seul et même contrat synallagmatique promises l'une en échange de l'autre, soit celles qui dépendent l'une de l'autre pour leur naissance et leur exécution (arrêts du Tribunal fédéral 4A_68/2010 du 12 octobre 2010 consid. 3.2.3; 4A_252/2008 du 28 août 2008 consid. 2.2).
E. 7.2
En l'espèce, l'appelante ne saurait se prévaloir de cette exception dans la présente procédure dans la mesure où elle a renoncé à l'exécution synallagmatique du contrat en s'engageant dans son courrier du 18 juin 2015 à procéder aux travaux de réfections malgré les montants qu'elle estimait lui être dus. Ce grief n'est donc pas fondé.
E. 8
L'appelante reproche au Tribunal d'avoir retenu que l'ouvrage présentait une moins-value de 195'984 fr. en se fondant sur le rapport de l'expert Q______.
E. 8.1
Le droit à la réduction du prix au sens de l'art. 169 al. 1 ch. 2 SIA-118 tend à une réduction proportionnelle à la moins-value de l'ouvrage. La jurisprudence
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C/21768/2015 considère que cette réduction doit être opérée selon la méthode relative, en fonction de la proportion qui existe entre la valeur objective de l'ouvrage avec défaut et la valeur objective de l'ouvrage sans défaut : le prix convenu est réduit dans la proportion obtenue (arrêts du Tribunal fédéral 4C_7/2005 et 4C_11/2005 du 30 juin 2005 consid. 3.2 et 4C.461/2004 du 13 mars 2005 consid. 2; Tercier/Favre/Carron, Les contrats spéciaux, 2009, n° 4601, p. 692). Pour faciliter l'application de cette méthode, le Tribunal fédéral a établi deux présomptions selon lesquelles la valeur objective de l'ouvrage est égale au prix convenu entre les parties et la moins-value est égale au coût de la remise en état (ATF 116 II 305 consid. 4a, JT 1991 I p. 173; 111 II 162 consid. 3c). Il appartient à celle des parties qui allègue que l'une ou l'autre de ces valeurs est inférieure ou supérieure de l'établir (Tercier/Favre/Carron, op. cit., n° 4604, p. 692). Lorsque l'exactitude du montant de la réduction est difficile à rapporter, le juge peut faire application de son pouvoir d'appréciation conformément à l'art. 42 al. 2 CO (Chaix, op. cit., ad art. 368 n° 36 et 75).
E. 8.2
Le tribunal peut, à la demande d'une partie ou d'office, demander une expertise à un ou plusieurs experts (art. 181 al. 1 CPC). Le juge apprécie librement la force probante d'une expertise. Dans le domaine des connaissances professionnelles particulières de l'expert, il ne peut toutefois s'écarter de son opinion que pour des motifs importants qu'il lui incombe d'indiquer, par exemple lorsque le rapport d'expertise présente des contradictions ou attribue un sens ou une portée inexacts aux documents et déclarations auxquels il se réfère (ATF 101 IV 129 consid. 3a).
E. 8.3
En l'espèce, une première expertise a été ordonnée par le Tribunal et confiée à P______, qui a estimé la moins-value de l'ouvrage à 35'570 fr. Le Tribunal a ensuite ordonné, suite aux sollicitations des parties en ce sens, un complément d'expertise, confiant la mission à Q______, ébéniste, qui a chiffré, suite à l'examen de tous les points relevés par les intimés dans l'avis des défauts établi le 15 septembre 2015, le montant total des frais de réparation à 211'822 fr. TTC, ramené par le Tribunal à 195'984 fr. L'appelante relève en premier lieu que l'expert Q______ aurait excédé les contours de sa mission en abordant des points différents de ceux examinés par le premier expert ainsi que des points qui n'avaient jamais fait l'objet d'un avis de la part des intimés. L'appelante n'expose néanmoins pas en appel quels points examinés par l'expert sortiraient du cadre de la mission confiée. Aussi, cette critique ne satisfait pas aux exigences de motivation et devra, partant, être rejetée. De même, les critiques de l'appelante s'agissant de la prétendue méconnaissance du dossier par l'expert ne sont que peu étayées et n'emportent pas la conviction de la Cour. En particulier, le fait que l'expert n'ait pas examiné chaque porte individuellement ou se soit pas interrogé sur la question de savoir si les défauts
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C/21768/2015 qu'il examinait provenaient des choix du maître d'ouvrage, d'un choix de ses architectes, d'un défaut de conception ou d'un manque de coordination ne sont pas nature à mettre en cause l'expertise. Ces questions n'entraient pas dans le champ de son expertise qui tendait à vérifier la conformité aux règles de l'art des travaux exécutés et la présence d'éventuels défauts. Si l'appelante estimait que la non- conformité aux règles de l'art ou la défectuosité de certains ouvrages ne lui étaient pas imputables, il lui incombait de l'alléguer et de le démontrer. Au demeurant, l'appelante n'expose pas dans son appel, malgré les exigences en la matière, quels défauts lui auraient été imputés à tort par l'expertise ni quelles seraient les malfaçons causées par un manque de coordination, respectivement par un défaut de conception ou un choix du maître d'ouvrage. Ce grief est également infondé. Enfin, l'appelante relève que le tribunal ne pouvait pas accepter sans autre les importantes différences entre les évaluations des deux expertises judiciaires. Dans le jugement querellé, le Tribunal expose que le complément d'expertise avait été ordonné car le premier expert n'avait pas procédé à l'examen de tous les défauts et avait préféré, pour certains défauts, l'option du dédommagement à celle de la réparation. Le second expert a par ailleurs expliqué que compte tenu de sa formation d'ébéniste, il était en mesure de proposer des solutions plus détaillées de réparation qu'un architecte. Ces éléments retenus par le premier juge permettent de comprendre les raisons qui l'ont conduit à tenir la seconde expertise pour probante, ce qui n'apparaît pas critiquable dès lors qu'un ébéniste apparaît effectivement plus à même de chiffrer des réparations nécessaires pour éliminer des défauts de menuiserie qu'un architecte. Quant au fait que l'expert se soit fondé sur des prix suisses, cela apparaît conforme à l'usage et n'est en soi pas non-plus critiquable, les intimés n'ayant pas à démarcher des entreprises à l'étranger pour effectuer les travaux de réparation. Le grief de l'appelante s'agissant de la force probante de l'expertise n'est dès lors pas fondé. La moins-value de l'ouvrage sera ainsi fixée à hauteur de 195'984 fr. comme le Tribunal l'a retenu en se fondant l'estimation de cette expertise, de 211'822 fr. TTC, dont il a déduit les sommes de 13'858 fr. et 1'980 fr. s'agissant des postes relatifs à la porte coulissante et à des frais de déplacement, qui n'ont pas été remis en cause en appel.
E. 9
L'appelante reproche au premier juge d'avoir pris en compte certaines moins- values à double dans le calcul qu'il a opéré pour déduire du prix de l'ouvrage le montant des moins-values et les acomptes versés par les intimés.
Ce grief est fondé. Pour parvenir à la somme de 132'964 fr. 10 que l'appelante a été condamnée à verser aux intimés, le Tribunal a déduit le montant de 195'984 fr., correspondant à la moins-value affectant l'ouvrage, de la somme de 540'897 fr. 90 TTC retenue comme valeur des travaux effectués, sous déduction
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Dans la mesure où la moins-value retenue par l'expert Q______ à hauteur de 195'984 fr. correspond à l'ensemble des moins-values affectant l'ouvrage, il convient de ne pas tenir compte de la moins-value de 35'570 fr. qui avait déjà été déduite par l'expert P______ à ce titre. Le calcul s'établit dès lors comme suit : le coût de l'ouvrage selon l'expertise P______, compte non tenu de cette déduction de 35'570 fr., est de 536'401 fr. 40 HT (500'831 fr. 40 HT + 35'570 HT), soit à 579'313 fr. 50 TTC (536'401 fr. 40 + 8%). De ce montant, il convient de retrancher les acomptes versés en 477'878 fr. TTC ainsi que le montant de la moins-value en 195'984 fr. TTC, de sorte que l'appelante sera condamnée à payer aux intimés 94'548 fr. 50, avec intérêts à 5% l'an dès le 18 décembre 2014, date du dernier acompte versé par les intimés, à titre de remboursement du trop-perçu. L'appel sera donc admis dans cette mesure.
E. 10
10.1 Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance (art. 318 al. 3 CPC). Le Tribunal a arrêté la quotité des frais judiciaires de première instance à 43'246 fr. 50, sans que cela ne soit contesté par les parties. Dans la mesure où l'appelante succombe pour l'essentiel (elle n'a pas gain de cause sur ses conclusions en paiement et en inscription définitive d'une hypothèque légale en respectivement 155'065 fr. 55 et 112'562 fr. 75) et que les intimés ont gain de cause pour la moitié de leur prétention environ (95'548 fr. 92 sur 191'410 fr. 65 requis en première instance), il convient de mettre les frais judiciaires de première instance à charge de l'appelante à raison de 70% et des intimés à raison de 30 %, le jugement querellé devant ainsi être confirmé sur ce point. Pour les mêmes motifs, les dépens alloués en premier instance aux intimés en 6'800 fr. – lequel tient compte de l'issue du litige – seront confirmés.
E. 10.2
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 10'800 fr et mis à la charge de l'appelante qui succombe pour l'essentiel (art. 106 al. 1 CPC; art. 17 et 35 RTFMC). Ils seront compensés avec l'avance de même montant fournie par l'appelante, qui reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). L'appelante sera également condamnée à verser 10'000 fr. aux intimés à titre de dépens d'appel, débours et TVA compris (art. 85 RTFMC, art. 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/21768/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté par A______ SA contre le jugement JTPI/10260/2021 rendu le 16 août 2021 par le Tribunal de première instance dans la cause C/21768/2015. Au fond : Annule le chiffre 5 du dispositif du jugement entrepris et cela fait, statuant à nouveau : Condamne A______ SA à payer à B______ et C______, créanciers solidaires, la somme de 94'548 fr. 50, avec intérêts à 5% l'an dès le 18 décembre 2014. Confirme le jugement pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 10'800 fr., les met à charge de A______ SA et les compense entièrement avec l'avance de frais fournie, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Condamne A______ SA à payer à B______ et C______, créanciers solidaires, 10'000 fr. à titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Jean REYMOND, juges; Madame Sophie MARTINEZ, greffière.
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Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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